










Quels conseils donnez-vous au 
quotidien à vos clients artisans ?
Compte tenu du contexte actuel, il est 
primordial pour un artisan de détecter 
le plus en amont possible d’éventuelles 
difficultés, comme ne pas honorer ses 
échéances de prêts et/ou fournisseurs, de 
TVA ou d’Urssaf. L’artisan ne 
doit pas rester seul et doit se 
rapprocher de sa Chambre 
de Métiers et de l’Artisanat 
et de son banquier pour 
évoquer sa situation. En 
tant que banquier, nous 
avons un rôle d’analyse et 
d’accompagnement pour mettre en place 
des solutions. Un artisan sur 2 trouve 
la solution à ses difficultés grâce à cette 
synergie bicéphale.

Qu’en est-il de la gestion  
hors contexte actuel ?
La partie financement de l’investissement 
est importante. Avec les Sociétés de Caution 
Mutuelle Artisanales (Socama) créées il y 
a plus de 40 ans par la BPL et les CMA, 
l’objectif est de se substituer à l’artisan 
en termes de caution pour garantir, dans 

certaines limites, ses investissements. Les 
prêts dans le cadre des Socama permettent 
de bénéficier d’une garantie au titre du 
programme-cadre pour la compétitivité et 
l’innovation de la Communauté Européenne 
à hauteur de 50 %. Par exemple, dans 
le cadre d’un prêt Express Socama 

pour un investissement 
d’équipement limité à 
30 000 €, aucune caution 
n’est demandée à l’artisan. 
De plus, il peut profiter 
jusqu’au 31 juillet d’un 
TEG privilégié de 3,40 %* 
(dont 0,50 % de caution 

Socama) grâce à un prêt Express Socama 
proposé par la BPLC, remboursable sur 
36 mois maximum. Et puis le maître mot 
aujourd’hui, c’est préparer la transmission 
d’entreprise. Cela fait partie des trois 
étapes importantes, avec la création et le 
développement. Les artisans doivent se 
préparer à une éventuelle transmission / 
reprise au moins 3 à 5 ans à l’avance, en se 
rapprochant conjointement des Chambres 
Consulaires et de la Banque Populaire 
Lorraine Champagne.
* Financement sous certaines conditions

Paroles d’expert
Banque : un rôle d’analyse 
et d’accompagnement
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Réforme de la taxe 
professionnelle : simuler  
ce que vous allez payer
Nous vous recommandons vivement 
ce simulateur, convivial et simple 
d’utilisation. Il vous permettra 
d’estimer dès maintenant le montant 
de votre Contribution Économique 
Territoriale pour l’année 2010.
www.finances.gouv.fr/formulaires/
dgi/2010/CET

Éclairage

Smic horaire brut :
➥ 8,86  (depuis le 01/01/10)
Smic mensuel brut
➥ 1 343,77 
Sécurité Sociale :
➥ Trimestre :	 8 577 
➥ Mensuel : 	 2 859 
Indice du coût de la 
construction insee :
➥ 1er trim. 2009	 1 503 
➥ 2e trim. 2009	 1 498 
➥ 3e trim. 2009	 1 502 
Indice National Bâtiment BT01 :
➥ Novembre 2009 : 803,6
Taux de l’intérêt légal 2010 :
➥ 0,65 % (JO du 10/02/10)

Aide  
mémoire

C net

Trois mesures en faveur des jeunes en alternance
Trois mesures incitatives visant le développement de l’accès des jeunes en alternance sont prolongées 
jusqu’au 31 décembre 2010 (poursuite des actions du plan jeunes lancé au mois d’avril 2009 dont  

le dispositif devait s’arrêter originellement au 30 juin 2010) :
➥ Le dispositif « zéro charge apprenti » : aide qui annule le coût des cotisations sociales versées pour les apprentis  
par les employeurs de 11 salariés et plus.
➥ L’aide forfaitaire de 1 800 € pour l’embauche d’un premier apprenti ou d’un apprenti supplémentaire.
➥ L’aide forfaitaire à l’embauche d’un jeune de moins de 26 ans en contrat de professionnalisation (aide de 1 000 € 
portée à 2 000 € si le jeune n’est pas titulaire du baccalauréat).

Infos disponibles sur  le site www.emploi.gouv.fr/profil/jeunes/index.php et les formulaire ad’hoc téléchargeables.   
Pour toute information complémentaire vous pouvez prendre contact avec la DIRECCTE (ex. DDTEFP) de votre département.

Coup  
de pouce

Francis Gross, Directeur du marché des Professionnels à la BPLC et Directeur ⎯⎯
de la SOCAMA (Société de Caution Mutuelle des Artisans) Lorraine et Champagne.



Au moyen de réunions, de publications 
ou d’expositions, l’association a 
pour objet de favoriser, promouvoir, 

valoriser et défendre les activités des 
professionnels restaurateurs d’art et 
artisans du patrimoine, dans le respect 
des principes de conservation. Jean-Marc 
Pascual, relieur  (54), a été élu président 
à cette occasion. La secrétaire est Marie 
Chabrol, bijoutière gemmologue (54), et 
la trésorière Pauline Courtin, relieur (57). 
Autour d’une identité visuelle créée via un 
logo, l’ARAAP Lorraine entend bien étendre 
son image sur diverses manifestations. À 
sa création, l’association compte déjà une 
vingtaine d’adhérents.

Contact➥➥
Si leur démarche vous intéresse,  
contactez l’ARAAP Lorraine au 03 83 30 57 26  
ou araap.lorraine@gmail.com

Association
L’ARAAP Lorraine est née

Éclairage

L’Association de Restaurateurs d’Art et Artisans du Patrimoine en ⎯⎯
Lorraine (ARAAP Lorraine) a vu le jour le 18 mai dernier, lors de la réunion 
constitutive de l’association, où les statuts ont été validés en assemblée et 
la charte validée par l’ensemble des membres fondateurs.

Au milieu, le bureau composé (de g. à d.) de Pauline 
Courtin, Marie Chabrol et Jean-Marc Pascual.

5e Journée européenne  
des verriers
Créée à l’initiative de l’association 
Genverre (Généalogie des Verriers 
d’Europe), la Journée européenne 
des verriers aura lieu le 23 juillet 
prochain. Événement culturel majeur 
de l’été, le succès de cette journée 
repose sur la mobilisation de tous les 
acteurs œuvrant autour du monde 
du verre et sur la grande diversité du 
patrimoine dans ce domaine (usines, 
entreprises, écoles, musées, artistes, 
artisans…).
Par le biais de portes ouvertes,  
de manifestations originales  
et d’opérations transfrontalières, 
cette journée sera l’occasion de 
présenter le travail de celles et ceux 
qui agissent quotidiennement au 
service de la connaissance, de la 
sauvegarde et de la mise en valeur 
du patrimoine verrier. L’association 
Genverre est à votre disposition 
pour préciser les conditions de 
participation ou vous inscrire à cette 
manifestation unique en son genre.

Contact : 03 87 24 43 54
cousin.franchub.gerardin@
wanadoo.fr

En bref
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Contactez EDF Pro au 0810 333 776*

ou rendez-vous sur edfpro.fr

Pour tous les professionnels, comme pour Catherine et Damien 
restaurateurs à Paris 18e, la recherche d’efficacité est une préoccupation 
quotidienne. EDF Pro les accompagne dans cette démarche en les conseillant 
sur des solutions économes en énergie (en matière d’éclairage, de climatisation 
réversible, de chauffage...) qui les aident à gagner en performance 
et à développer leur activité.

Catherine et Damien veulent plus de performancedans leur activité.

Nous les accompagnons 
dans leurs choix énergétiques.
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L’énergie est notre avenir, économisons-la ! 



Vous aussi, faites équipe avec MAAF
Contactez votre Conseiller MAAF Pro au

(0.15 € TTC/min depuis un poste fi xe + surcoût selon opérateurs)

www.maaf.fr 
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Etre à vos côtés 
24h/24, 365 jours par an, 
ça, c’est professionnel ! 

 Activité professionnelle

 Véhicules 

 Santé, Prévoyance

 Retraite

Pour vous, nous pensons à tout.


